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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-13-4-4  
Séance du vendredi 9 octobre 2009 
 
 
 
 
 
 
 
MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE D’INSERTION POUR 

2009 
PROJET À DESTINATION DES BÉNÉFICIAIRES DU RSA PROPOSÉ PAR LA 
COMMISSION TERRITORIALE DES SOLIDARITÉS ACTIVES DE COLMAR 

 
 
 
  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente, 
 
VU la délibération du Conseil Général n°E 6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 

délibération n° 2009-2-1-3 du 26/03/2009 relative aux délégations de compétence à 
la Commission Permanente. 

 
VU la loi n° 88.1088 du 1er décembre 1988 instaurant le Revenu Minimum d'Insertion, 
 
VU la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de RMI 

et créant un RMA, 
 
VU la délibération CG n° 2008-5-4-4 du Conseil Général du 11 et 12 Décembre 2008 

relative aux actions menées dans le cadre du R.M.I., et donnant compétence à la 
Commission Permanente pour l’examen des demandes nouvelles de subvention en 
cours d’année 2009, 

 
VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 - Autorise le versement de la subvention de 5 000 € à l’association Théodore Monod 
de Colmar pour le projet « La croisée des chemins – lien social et citoyenneté ». 
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La dépense de 5 000 € est à imputer sur l’opération 2009 – H712 – 9999, imputation 0-015-
541-6574-3047-010. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


